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Recensions / Book Reviews

International and Comparative 
Labour Law: Current Challenges
By Arturo Bronstein, Basingstoke : Palgrave 
Macmillan et Genève : Bureau International 
du Travail, 2009, 285 p., ISBN 978-0-230-22822 
(Palgrave Macmillan); ISBN 978-92-2-12102-7 (BIT).

Une inversion des éléments du titre rendrait 
davantage justice à l’ouvrage. Son objec-
tif est d’établir dans quelle mesure le droit 
du travail se montre capable d’affirmer ses 
valeurs essentielles dans l’univers contempo-
rain : ses défis actuels. C’est à cette fin qu’il 
explore le contenu significatif et comparé 
d’un ensemble imposant de droits nationaux 
et du droit international du travail sans pour 
autant prétendre à un exposé systématique 
et plus linéaire de ces droits. Autre attrait 
de l’ouvrage : son auteur, Arturo Bronstein. 
À titre de juriste haut fonctionnaire du BIT 
pendant une trentaine d’années – il y fut no-
tamment chargé de conseiller des gouverne-
ments de plusieurs pays, particulièrement de 
l’Europe de l’Est, en matière de réforme de 
leur système de droit du travail – et de  
secrétaire-général de la Société interna-
tionale de droit du travail et de la Sécurité 
sociale, il est un témoin privilégié de l’évolu-
tion des milieux du travail et du droit applica-
ble dans les différents continents. Ajoutons 
que l’auteur table aussi au besoin sur cer-
taines contributions particulières d’interve-
nants universitaires – les professeurs Benjamin 
(Afrique du Sud), Cooney (Australie), Cornish 
(Canada) et Hepple (Royaume-Uni) –, de 
même que sur les travaux du dix-septième et 
dix-huitième congrès mondiaux de la SIDTSS 
(Montevideo et Paris).

Différentes étapes marquent le chemi-
nement de l’exposé. Son point d’ancrage : 
un rappel des origines et des raisons d’être 
du droit du travail et de ses grandes sources 
formelles (constitutions, lois, autonomie collec-
tive, droit international et jurisprudence), de 
même que de son modèle de l’après-guerre, 
basé sur l’entreprise de production fordiste 
et sur le lien d’emploi continu. L’énoncé des 
facteurs contemporains de transformation 
suit ce rappel : recherche entrepreneuriale de 
flexibilité, concurrence internationale accen-
tuée, changements technologiques et fin de 

la guerre froide. De là, cette crise du droit du 
travail. Elle tient particulièrement à son besoin 
de s’étendre aux nouvelles formes de travail, 
de s’adapter à l’entreprise décentralisée, de 
rejoindre en particulier le travail économique-
ment dépendant, de s’adapter aux nouvelles 
technologies, de même qu’à sa capacité de 
faire face à l’idéologie néolibérale.

Le corps de l’ouvrage réside ensuite dans 
une analyse détaillée de quelques grands 
thèmes significatifs : cette problématique de 
la couverture personnelle du droit du travail, 
y compris son appréhension du travail infor-
mel; l’évolution de la sécurité d’emploi, y 
compris l’assouplissement de l’exigence 
d’une juste cause du licenciement et la 
propagation du travail à durée déterminée. 
Le prisme est alors surtout celui du droit 
comparé, pour passer ensuite de façon plus 
marquée au droit international avec l’étude 
du rapport entre le commerce global et le 
droit du travail : l’apport des instruments de 
l’OIT, celui du droit supranational, limité à 
l’Union européenne, des entreprises d’har-
monisation du droit, de différentes clauses 
sociales, dont l’ANACT, de même que de la 
normativité transnationale privée (accords 
cadres internationaux, codes de conduite). 
Enfin, l’auteur se livre à un exposé relative-
ment élaboré de l’encadrement du pouvoir 
de direction traditionnel de l’employeur 
résultant de l’affirmation, tant nationale 
qu’internationale, des droits fondamen-
taux de la personne (droit à l’égalité, à la 
vie privée, à la liberté d’expression). Soit 
dit en passant, la législation et la jurispru-
dence canadiennes sont ici particulièrement 
à l’honneur, du moins surtout leur expres-
sion fédérale et ontarienne. Au terme de ces 
développements thématiques, exprimons ce 
qui nous semblerait un ajout indiqué : une 
synthèse relative à la vie contemporaine de 
la liberté syndicale. 

Troisième grande étape : la présentation 
originale de perspectives régionales. Elles 
portent respectivement sur le droit commu-
nautaire européen, y compris la confrontation 
du droit du travail et du droit de la concur-
rence dans les affaires récentes Viking, Laval 
et Rüffert (p. 207 à 212), sur le passage à 
l’économie de marché dans les pays de l’Eu-
rope de l’Est, où l’on notera l’influence du 
droit de l’OIT et de l’UE. Suit un exposé rela-
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tivement détaillé de l’évolution des droits du 
travail des différents pays de l’Amérique latine 
où, en dépit de disparités, s’observe l’atteinte 
d’un certain compromis après des années 
récentes d’apogée des politiques néolibérales, 
pour passer ensuite à la zone Asie-Pacifique 
(développement relatifs à l’Australie, à la 
Nouvelle-Zélande et au Japon), de même qu’au 
cas tout à fait riche d’enseignements de l’Afri-
que du Sud, dont l’influence rejaillit sur des 
pays voisins.

Des observations finales aussi significa-
tives que brèves se veulent d’un optimisme 
modéré. Elles se fondent en ce début de 
XXIe siècle sur le retour de la liberté syndicale 
dans différents pays, notamment de l’Eu-
rope de l’Est, sur l’élaboration par différents 
gouvernements de techniques d’appréhen-
sion des nouvelles formes de travail, sur la 
reconnaissance de la pertinence du droit 
du travail dans le contexte du commerce 
international et, peut-être avant tout, sur 
celle de la primauté des droits fondamen-
taux de la personne au travail. En finale – et 
le lecteur ne peut qu’être d’accord en cela 
avec l’auteur à la suite de son riche et précis 
cheminement : « In other words, the answer 
to those who argue that labour law is purely 
a product of the twentieth century, and is 
rather dated today, is that the great chal-
lenge of labour law now is how to respond 
to the problems of the twenty-first century 
in order to avoid a return to the social injus-
tices of the nineteenth » (p. 258).

Pierre Verge
Université Laval

Immigration and Integration in 
Canada in the Twenty-first Century
Edited by John Biles, Meyer Burstein and 
James Frideres, Kingston, Ont.: School of Policy 
Studies, Queen’s University, 2008, 283 pp., ISBN 
978-1-55339-216-3.

Immigrant integration should be treated cau-
tiously. Research on the topic should be done 
with methodological rigour. Authors of this 
collective work, mainly from the public and 
academic sectors, are involved at different 
levels with the Metropolis Project, “an inter-
national network for comparative research 
and public policy development on migration, 
diversity, and immigrant integration in cities in 

Canada and around the world” (p. 176, n4). 
Published half way through its 5-year funding 
period, this book’s main intention is to pro-
pose a thorough evaluating program outlining 
the Canadian approach regarding immigrant 
integration, and to improve the way we “mea-
sure” this phenomenon. Reaching a high level 
of conceptualization, the book is designed to 
be useful to academics, but above all to policy 
makers. Would these officials ensure that from 
now on integration is considered as a matter 
not only of rights to be respected or services 
delivered, but also of responsibilities to be as-
sumed by the persons living in a migration 
situation? This “two-way street” perspective, 
which nowadays taints Canadian immigration 
policy, is implicitly a recognition of the limits 
governments can impose on immigrant inte-
gration.

Measuring integration comprehensively 
represents a major undertaking. In Part I, the 
concept of integration is scrutinized through 
four lenses. For each of these, contributors 
also give a relevant update of the research 
on the immigrant situation. Being the 
concern of the moment, economy opens 
this part. With all due caution, we learn that 
generally it takes more time for recent immi-
grants to reach Canadian-born standard of 
living, if compared with older cohorts of 
immigrants (p. 20, in chapter 1, written 
by Sweetman and Warman). Authors also 
assert that “there is no substantive evidence 
that immigration has negative net economic 
impact” on Canadian economy (p. 30). Still, 
indicators such as the number of immigrants 
who benefit from pre-arranged employment 
and other measures would help improve our 
overview of the complex economic situation 
of immigration. Talking about immigrants’ 
responsibilities regarding their own inte-
gration, authors analyze factors such as 
knowledge of one of Canada’s official 
languages and its economic benefits, espe-
cially for second-generation immigrants.

The second lens through which Canadian 
immigration is analyzed is the political one. 
In chapter 2, Anderson and Black elaborate 
on a three-stage process that an immigrant 
could go through to be fully considered as 
integrated: 1) naturalization, 2) political partic-
ipation (including voting and involvement in 


